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Quelques exemples : témoignages et remerciements

Jacqueline B. a 83 ans, elle est veuve et dispose d’une 
faible pension de réversion et d’une petite retraite. Elle 
produit des fleurs et des plants de légumes vendus au 
marché et chez elle pour compléter ses revenus, car elle 
a un fils de 53 ans en inactivité à sa charge. Elle disposait 
de 3 serres pour les semis, détruites par la tempête. 
L’aide de la Fondation de France (7 700 euros) lui a permis 
de redémarrer son activité qui lui procure des revenus 
complémentaires vitaux.

» Après avoir pris connaissance de votre lettre reçue le 
2  mai, avec une grande émotion et une grande reconnais-
sance à la Fondation de France pour m’avoir attribué la 
subvention pour ma serre détruite le 24 janvier…. Je remercie 
vivement mes correspondantes du téléphone qui m’ont 
redonné du courage, je m’incline devant la générosité des 
donateurs, je suis confuse d’avoir (par moment) douté de la 
solidarité humaine, je suis profondément touchée de cette 
solidarité à mon égard. Du fond du cœur, merci. »

Cédric L. s’est installé comme éleveur après sa forma-
tion agricole ; il produit des yaourts et des fromages de 
chèvre qu’il vend au marché et à 6 associations pour le 
maintien d’une agriculture paysanne (AMAP). Il bénéficiait 
du revenu minimum d’insertion jusqu’à janvier 2009. La 
tempête a emporté la toiture du bâtiment (tombée dans la 
bergerie), la grande porte coulissante a été arrachée, le 
matériel électrique a été abîmé, 4 chèvres sont mortes… 
Les dégâts s’élèvent à 25 000 euros. 

Pourtant assuré en “valeur à neuf”, l’assurance ne prend 
pas en compte les dommages électriques (5 000 euros), le 
remplacement du fourrage mouillé (2 000 euros), le rachat 
du grain qui a été mouillé (1 800 euros)…, et lui rembourse 

5 000 euros au total. Déjà endetté suite à son installation, 
sa banque ne lui accorde aucun découvert supplémentaire. 
La tempête est une catastrophe qui met en péril l’exploita-
tion. L’aide de la Fondation de France (15  000  euros) a 
permis de racheter le matériel, de refaire les travaux 
d’électricité et de poursuivre l’exploitation.

Anna et Nicolas M., qui ont 3 enfants scolarisés, 
élèvent des volailles, des agneaux, des cochons et quelques 
vaches, en qualité bio, vendus sur les marchés. Ils cultivent 
les végétaux nécessaires pour nourrir leur bétail, et com-
plètent ces revenus par du maraîchage bio. Anna est 
atteinte d’une maladie génétique paralysante. La tempête 
a détruit 22 hectares de sorgho, non assurables, soit plus 
de 20 000 euros de préjudice. L’aide de la Fondation de 
France (20 000 euros) a permis l’achat des aliments pour le 
bétail et a permis d’éviter la cessation d’activité, le plafond 
du découvert autorisé étant déjà atteint…
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Jean-Luc P., 55 ans, avait dû vendre son exploitation  
après la tempête de 1999 ; il s’est réinstallé comme éleveur 
il y a 5 ans, vivant très modestement (dans une caravane). 
Il bénéficie du revenu minimum d’insertion. Sa bergerie est 
constituée d’un tunnel recouvert d’une bâche plastique qui 
abrite 180 brebis et leurs agneaux. Le jour de la tempête, il 
était en déplacement dans le Nord de la France et n’a pu 
protéger sa bergerie ni rentrer rapidement, tous les trains 
étant bloqués. La bâche a été arrachée, les animaux sont 
restés sous la pluie, dans le froid et l’humidité : 15 brebis 
allaitantes sont mortes, leurs agneaux également, et l’eau 
a causé des dégâts dans la bergerie. La bergerie n’était pas 
assurable, n’étant pas construite “en dur”. Jean-Luc 
n’avait aucune capacité d’emprunter, et, comme il venait 
d’investir ses maigres économies dans l’achat de matériel 
agricole, n’avait aucun moyen de réparer les dégâts. 
L’aide de la Fondation de France (8 000 euros) a permis de 
réparer en remplaçant les bâches par des tôles, qui 
devraient mieux résister lors des prochaines tempêtes.

Jean et Yolande F. sont retraités ; au cours de la 
tempête, la cheminée est tombée, et a traversé la toiture 
puis le faux plafond avant d’atterrir dans la chambre à 
coucher. Le couple s’est calfeutré dans la pièce voisine 
pour se protéger du froid. L’assurance prend en charge les 
réparations de la maison, mais pas le surcoût du chauffage, 
ni les réparations de la toiture du garage endommagée par 
la chute d’un arbre. En juillet, les travaux étaient en cours, 

mais aucune aide n’est prévue pour dégager l’arbre tombé, 
et la petite retraite ne permet pas de faire face aux dépenses. 
L’aide de la Fondation de France (2 000 euros) a permis de 
couvrir les dépenses non couvertes par l’assurance.

Club Nautique Bourquais. L’association pratique 
des activités nautiques sur l’estuaire de la Gironde ; la 
tempête a détruit la plus grande partie des installations 
avec 8 pontons sur 12 hors d'usage, un bateau collectif 
coulé, des chaînes d'ancrage cassées. Les dégâts sont 
estimés à 25 000 euros. La Fondation de France a apporté 
3 000 euros pour l’achat des matériaux nécessaires à la 
réparation, effectuée par les bénévoles.



» Cinq mois après la tempête du 24 janvier, nous tenons à 
remercier la Fondation de France et les donateurs. Devant 
l’ampleur des dégâts, le découragement qui a suivi cette 
catastrophe nous a même fait envisager la fermeture définitive 
de l’association. Peu à peu les adhérents se sont retrouvés 
autour d’un projet qui les a rapprochés, leur a donné des res-
ponsabilités nouvelles, des fonctions inattendues qui ont 
révélé des capacités inconnues de certains, où tous ont pu 
jouer leur rôle dans la reconstruction. Autour des “repas de 
chantier”, l’organisation des travaux, des achats, fut un lieu de 
cohésion, d’écoute, de parole et d’intégration. C’est certaine-
ment la conséquence la plus inattendue de ce genre de 
situation. Grâce à la rapidité de votre réponse et de votre aide 
qui fut la première et encore la seule à ce jour, les institutions, 
structures locales nous ont laissé dans l’adversité de la situa-
tion, et nous ne parlons pas des assurances dont nous n’avons 
toujours pas vu la moindre aide…» 

(Yvan Grillet, Président du Club nautique Bourquais)
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» Je suis très ému de recevoir votre subvention suite à la 
tempête qui a détruit ma serre. Vu mon humble condition, 
je n’aurais pas pu trouver les moyens pour la remplacer. 
Sachez que je serai soucieux d’utiliser à bon escient votre 
subvention me sachant moralement redevable vis-à-vis 
des donateurs.»

(Eberhardt W., maraîcher)

» Je tiens à vous adresser mes sincères remerciements, 
ainsi qu’aux bénévoles de la Fondation de France et aux 
donateurs, pour l’aide que vous avez décidé de m’apporter 
pour relancer mon activité suite aux dégâts causés par la 
tempête Klaus. » 

(Julien A., maraîcher)

» Grâce à la générosité de vos donateurs, je vais pouvoir 
retravailler avec mes outils de production en maraîchage. Je 
les en remercie aussi. Je vous souhaite à tous, membres de 
la Fondation de France de pouvoir continuer votre œuvre, si 
indispensable de nos jours. » 

(Elise F., maraîchage, arboriculture) 

» Quel soulagement et immense plaisir que de recevoir 
votre lettre si pleinement positive pour moi. Vous me redonnez 
une nouvelle chance de garder mon cadre de vie, qui est aussi 
mon refuge, grâce à votre extrême générosité. Merci aussi 
pour la compréhension que vous m’avez témoignée, d’avoir 
pris en considération toutes mes difficultés. Grâce à vous je 
peux enfin entrevoir un avenir plus radieux. » 

(Edmonde G., retraitée)

Bilan financier : le compte emplois-ressources au 31 juillet 2009

Emplois

Total au 

31/07/2009

% des 

emplois

I. Missions sociales 690 807 € 91,5 %

•  Subventions attribuées 
aux sinistrés 665 800 € 88,2 %

• Frais d'instructions 
et de suivi des dossiers 25 007 € 3,3 %

II.  Frais de recherche 

et de traitement de fonds

 
48 625 € 6,4 %

• Frais de recherche 0 € 0,0 %
• Frais de traitement 

des dons 48 625 € 6,4 %

III.  Frais d'information 

et de communication 481 € 0,1 %

IV.  Frais de fonctionnement 18 445 € 2,4 %

Total des emplois 758 358 € 100,0 %

Les missions sociales comprennent les aides attribuées 
et les frais d’instructions et de suivi des dossiers.

Les frais de traitement des dons incluent l’envoi de 9 700 
reçus fiscaux.

Les frais de fonctionnement représentent la contribution 
forfaitaire aux frais généraux de la Fondation de France.

Ressources

Total au 

31/07/2009

% des 

ressources

I.  Produits de la générosité 

du public 711 016 € 93,8 %

• Dons dédiés aux sinistrés 
de Klaus (collectés suite 
à la tempête) 567 475 € 75,2 %

• Dons dédiés urgences France 
(reçus antérieurement) 128 541 € 17,0 %

• Dons d'une fondation 
(sous égide de 
la Fondation de France) 15 000 € 2,0 %

II.  Autres produits 47 342 € 6,2 %

• Subventions reçues 
(collectivités locales) 39 910 € 5,3 %

• Produits divers (à recevoir) 7 432 € 1,0 %

Total des ressources 758 358 € 100,0 %

Les produits de la générosité du public comprennent les 
dons des particuliers, d’entreprises et d’une fondation 
sous égide de la Fondation de France.

Les autres produits regroupent les subventions versées 
par les 25 collectivités locales et le produit d’opérations 
exceptionnelles.

Martin Spitz, responsable des urgences, e-mail : urgences@fdf.org - tél. : 01 44 21 31 67. 

La Fondation de France remercie France Télévisions et tous les donateurs pour la confiance accordée 

qui a permis de soulager la détresse dans laquelle étaient plongés ces sinistrés suite à cette catastrophe.
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Fondation de France, 40 avenue Hoche, 75008 Paris
 www.fondationdefrance.org


